
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et 
du Logement de Bourgogne-Franche-Comté

Unité interdépartementale Nièvre-Yonne Nevers, le 11/02/2025
Pôle risques chroniques, éolien, sites et sols pollués
40 rue de la Préfecture
58026 NEVERS CEDEX
ud58-89.dreal-bourgogne-franche-comte@developpementdurable.gouv.fr

Rapport de l'inspection des installations classées
Visite d'inspection du 03/02/2025 

Contexte et constats

AUBERT et DUVAL
Avenue Jean Jaurès

58160 Imphy

Références : 250064
Code AIOT : 0025100044

1) Contexte
Le présent rapport rend compte de l'inspection réalisée le 03/02/2025 dans l'établissement AUBERT et 
DUVAL implanté Avenue Jean Jaurès - BP 2 -  58160 Imphy.
La visite s'inscrit dans le cadre du programme de contrôle pluriannuel.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• AUBERT et DUVAL
• Avenue Jean Jaurès BP 2  58160 Imphy
• Code AIOT : 0025100044        Installation     :     Avec Titre   þ     Sans Titre   ¨
• Régime : A
• Statut Seveso : NON SEVESO
• IED : Non IED

La société AUBERT & DUVAL est autorisée à exploiter des unités de fusion et de traitement des métaux 
sur  la  commune  d'Imphy.  La  société  AUBERT&DUVAL  exploite  ses  unités  sur  la  même  emprise 
géographique que le site d'APERAM.
Contexte de l'inspection : Risques accidentels
Thèmes de l'inspection : ATEX, Plans d'urgence, Risque incendie
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1) Constats : 

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement 
relève de la responsabilité de l'exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif,  
mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité de 
l'administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l'exploitant. Les constats relevés par 
l'inspection des installations classées portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle.

À chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les informations 
suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précédente 

visite ;
• Lla prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle : 

• le constat établi par l'inspection des installations classées ; 
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Madame 

la Préfète; il  peut par exemple s'agir  d'une lettre de suite préfectorale,  d'une mise en  
demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...;

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;
• « Faits avec suite administrative » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Madame 

la Préfète des suites graduées et proportionnées avec :
◦ soit la demande de justificatifs et/ou d'actions correctives à l’exploitant (afin de se conformer 

à la prescription) ;
◦ soit conformément aux articles L.  171-7 et L.  171-8 du Code de l’environnement des suites 

(mise en demeure) ou des sanctions administratives;
• « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse 

approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la 
rédaction de la prescription par voie d'arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan des constats hors points de contrôle

La visite a fait apparaître que l’établissement et les installations sont bien gérés et bien entretenus. La  
visite sur site a permis de constater la localisation de la zone d'égouttage et des bennes à copeaux.

L'exploitant  a  beaucoup  travaillé  sur  la  résorption  des  non-conformités  issues  des  rapports  de 
vérification électrique, des non-conformités issues des certificats Q18 et Q19.

L'inspection constate la dynamique engagée de l'établissement sur le sujet.
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Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour 
chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la 
présente inspection (1)

Proposition de 
délais

2
Installations 
électriques

Arrêté Préfectoral du 
06/10/2005, article 33.2

Demande d'action 
corrective 6 Mois

4
Aménagement parc à 

ferrailles
Arrêté Préfectoral du 

06/10/2005, article 40.1
Demande d'action 

corrective 1 Mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Situation administrative
AP Complémentaire du 

04/11/2024, article 1

3
Détection de gaz – Détection 

incendie
Arrêté Préfectoral du 01/10/2005, 

article 43.7
2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats : 

L’exploitant doit :

• s’assurer que l’ensemble de la documentation relative aux vérifications électriques soit fourni au 
prestataire extérieur ;

• s’assurer que l'ensemble des installations électriques soit vérifié ;

• s’assurer  que les non-conformités  présentant  des  risques d'incendie ou d'explosion issues  des 
rapports Q18 soit levées et que les installations soient vérifiées totalement ;

• s’assurer  qu’un  organisme externe vienne attester  de la  levée  des non-conformités  issues  des 
rapports Q19 ;

• suivre les préconisations issues du rapport d’audit énergétique du 10/10/2024 visant à remplacer 
les chaudières gaz ;

• s'assurer que les bennes de stockage des copeaux soient protégées des eaux météoriques.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Situation administrative

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 04/11/2024, article 1

Thème(s) :Situation administrative       Situation administrative
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Prescription contrôlée :

AUTORISATION

2545 - Acier, fer, fonte, ferro-alliages (fabrication d’), à l’exclusion de la fabrication de ferro-alliages 

au four électrique lorsque la puissance du (des) four(s) susceptible(s) de fonctionner simultanément  

est inférieure à 100 kW Puissance totale: 9 868 kW

Atelier refusion : 8 518 kWo Four VAR H13 : 1 600 kW 

o Four VAR H : 1 600 kW o Four VAR V : 1 468 kW o 

Four ESR 25 : 1 750 kW o Four ESR 30 : 2 100 kW

Atelier Poudres : 1 350 kW o Four 350 KGS : 350 kW 

o Four 35 KGS (plus utilisé - non désinvesti) : 100 kW 

o Four 1500 KGS (plus utilisé - non désinvesti) : 900 

kW

ENREGISTREMENT

2560-1 - Travail mécanique des métaux et alliages, à l’exclusion des activités classées au titre des  
rubriques  3230-a  ou  3230-b.  La  puissance  maximum  de  l’ensemble  des  machines  fixes  pouvant 
concourir simultanément au fonctionnement de l’installation étant : 1. Supérieure à 1 000 kW

Puissance : 2 500 kW
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2921-1a - Refroidissement évaporatif par dispersion d’eau dans un flux d’air généré par ventilation 
mécanique ou naturelle, ou récupération de la chaleur par dispersion d’eau dans des fumées émises à 
l’atmosphère (installations de) :  1.  Installations de refroidissement évaporatif  par dispersion d’eau 
dans un flux d’air généré par ventilation mécanique ou naturelle : a) La puissance thermique évacuée 
maximale étant supérieure ou égale à 3 000 kW Puissance totale : 8 540 kW

Atelier refusion : 7 200 kW   o TAR VAR 

H13 : 1 100 kW o TAR VAR H et V : 3 

300 kW o TAR ESR : 2 800 kW-

Atelier Poudres : 1 340 kW   o TAR JACIR 

: 1 340 kW

 

DÉCLARATION AVEC CONTRÔLE PERIODIQUE

2561 - Production industrielle par trempe, recuit ou revenu de métaux et alliages Puissance 

totale : 3 752 kW

Atelier Préparation : 2 880 kW   

o Four TTH gaz T17 : 1 380 kW o Four TTH gaz T19 (plus utilisé - 

non désinvesti) : 1 500 kW

Atelier Usinage : 672 kW   

o Four TTH électrique court FC1 : 130 kW o Four TTH électrique 

court FC2 : 130 kW o Four TTH électrique long FL1 : 170 kW o Four TTH 

électrique long FL2 : 170 kW o Four TTH électrique revenu : 72 kW

Atelier barres anti-vibratoires : 200 kW   

o Four TTH électrique CEBA : 200 kW

Constats :

Aucune modification du classement.

Respect de la prescription :

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites :  
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N° 2 : Installations électriques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/10/2005, article 33.2

Thème(s) :Risques accidentels       Installations électriques

Prescription contrôlée :

Les installations électriques doivent être conformes à la réglementation en vigueur et en particulier aux 
normes  NFC  13  100,  NFC  14  100  et  NFC  15  100.De  plus,  l’exploitant  doit  définir  sous  sa  propre 
responsabilité  les  zones  où  peuvent  apparaître  des  atmosphères  explosives  au  sens  de  l’arrêté 
ministériel du 31 mars 1980, relatif aux installations électriques des établissements réglementés au titre 
de la  législation des  installations  classées.  Dans ces  zones,  les installations  électriques doivent  être 
réduites à ce qui  est  strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation et les sources d’éclairage 
inadaptées doivent être interdites. Les appareils, masses métalliques et parties conductrices exposées à 
de telles atmosphères (poussière combustibles, solvants, …) sont mis à la terre et reliés par des liaisons 
équipotentielles.  Les  prises  de  terres  des  équipements  électriques,  masses  métalliques  et  de 
l’installation extérieure de protection contre la foudre doivent être interconnectées et conformes au 
norme  en  vigueur.  Les  caractéristiques  de  ces  équipements  sont  périodiquement  vérifiées.  Les 
installations  doivent  être  efficacement  protégées  contre  les  risques  liés  aux  effets  de  l'électricité 
statique, des courants de circulation et de la foudre. Toutes les installations électriques doivent être 
entretenues en bon état et contrôlées après leur  installation ou modification. Toute installation ou 
appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service ou mis en position de 
sécurité  en  cas  de  défaillance  de  l’alimentation  électrique  normale.  Il  est  prévu  une  alimentation 
électrique de secours ou de remplacement. En cas de risque aggravé de défaillance de l’alimentation 
principale,  en  particulier  résultant  de  conditions  météorologiques  extrêmes  (risque  de  foudre, 
températures  extrêmes…),  l’exploitant  s’assure  pour  le  moins  de  la  disponibilité  immédiate  de 
l’alimentation de secours.

Constats :

 Suite à l'inspection du 07/03/2024, l'exploitant devait : 

* ATEX => demande qu'une deuxième évaluation soit réalisée au vu de l’évolution de 
l’établissement.

* Rapport  de  vérification  des  installations  électriques  =>  continuer  la  réduction  des  non-
conformités identifiées.

* Certificat Q18 => lever les 5 non-conformités issues des rapports Q18 du 07/11/2023 * Certificat 

Q19 => lever les 3 non-conformités de priorité 1 du rapport Q19.
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Il a adressé la procédure de vérifications réglementaires, mise à jour le 22/01/2025. Cette procédure a 

pour  objectif  de  définir  le  processus  de  suivi  et  réalisation  des  vérifications  réglementaires.  Elle 

définit, entre autres, les niveaux de priorité de traitement des écarts des non-conformités :

non-conformité de priorité 1 : 100% de traitement dans un délai de 1 mois (à défaut de possibilité de 
traitement complet - délai approvisionnement matériel, besoin investissement, 

… - le traitement pourra comprendre la mise en place de mesures conservatoires),

non-conformité de priorité 2 : 50% de traitement dans un délai de 1 an,   non-conformité 

de priorité 3 : 25% de traitement dans un délai de 1 an.

* ATEX

L'exploitant a transmis un courrier le 07/05/2024, spécifiant de :

mettre à jour le zonage ATEX complet du site - délai 30/09/2024,

en fonction des résultats du zonage ATEX, réaliser une évaluation de l'adéquation entre les matériels 
installés  et  les  atmosphères  explosives  et  définir  le  plan  d'actions  associé  si  nécessaire  -  délai  
30/06/2024.

L'exploitant indique avoir réalisé plusieurs évaluations, et a transmis plusieurs rapports :

le rapport d’assistance au classement des zones ATEX dans un lieu de travail du 11/12/2024

Ce rapport a permis d’évaluer le risque d’explosion engendré par l’exploitation de ses installations. 
Celui-ci a permis de préconiser les recommandations de classement des zones à risque d’explosion 

(zones ATEX) des procédés étudiés.  Ce zonage permet de préciser les sources de dégagement, la 

typologie et l’étendue des zones. => 14 zones ATEX ont été identifiées ;

le  rapport  d’assistance à l’élaboration du dossier  relatif  à  la  protection contre  les  explosions  du 
11/12/2024

Il ressort de ce rapport que :

cette analyse a ainsi permis de hiérarchiser les priorités avec lesquelles ces écarts constatés doivent 
être modifiés et quelle est la nature des mesures à prendre,

afin de se mettre en conformité, il est aussi envisageable de déclasser certaines zones ATEX par la 
mise en place de ventilations spécifiques, de parois physiques ou encore de moyens de détection,

la  mise  en  place  des  modifications  proposées  permettra  d’assurer  une  maîtrise  des  risques 
d’explosions  en  mettant  en  œuvre  les  moyens  pour  limiter  les  risques  d’apparition  d’explosion. 
L'exploitant devra adapter les procédures de sécurité existantes et la liste des zones comportant un 
danger afin qu’elles intègrent les informations relatives au zonage ATEX,

le risque d'explosion est pris en considération et que des mesures aussi bien organisationnelles que 
matérielles sont mises en œuvre pour maîtriser ce risque.
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La commande faite à Bureau Véritas le 14/01/25 avec une proposition d’accompagnement pour la 
réalisation d’un audit d’adéquation du matériel et assistance à l’élaboration du document relatif à la 
protection contre les explosions, afin de vérifier que les installations soient en corrélation avec le 
risque ATEX ;

le rapport de vérification des installations électriques

L'exploitant a transmis un courrier le 07/05/2024 spécifiant de réduire de moitié le nombre de non-

conformités restantes issues des rapports de vérifications électriques (500 en 2023) - délai 31/10/2024 

L’exploitant a transmis :

la synthèse de suivi des non-conformités des années 2023 et 2024 ;

les  rapports  de vérifications  périodiques  des  installations  électrique  du 04/11/2023  (rapports  N°  :  
A56090572-014-1, A56100243-014-1, A56175642-014-1, A56175644-014-1, A56175645-014-1, A56175646-
014-1, A56211480-014-1, A56211483-014-1, A56211484-014-1, A56211486-014-1).

Ils ont réparti les non-conformités en fonction du niveau de gravité afin de prioriser les actions les plus 
importantes :

gravité 1 (G1) : dommages importants immédiats (blessure, destruction de biens, altération de la santé, 
de l'environnement ;

gravité  2  (G2)  : dommages  légers  ou  survenant  après  un  usage  répété  ou  un  autre  évènement 
concomitant ;

gravité  3  (G3)  :  autres  cas,  tels  qu'indisponibilité  de  l'objet,  perte  de  facilité  d'usage,  manque 
d'instructions, se traduisant par une simple gêne à l'utilisation et un risque mineur.

Les synthèses montrent une diminution importante du nombre de conformité, passant de 961 en 2018 
à 404 en 2024.

2018 : 961 non-conformités (23 en G1, 582 en G2, 356 en G3)

2019 : 775 non-conformités (9 en G1, 434 en G2, 332 en G3)

2020 : 687 non-conformités (6 en G1, 362 en G2, 319 en G3)

2021 : 561 non-conformités (10 en G1, 247 en G2, 304 en G3)

2022 : 530 non-conformités (5 en G1, 216 en G2, 309 en G3)

2023 : 489 non-conformités (3 en G1, 182 en G2, 304 en G3)

2024 : 404 non-conformités (5 en G1, 163 en G2, 236 en G3) 

Toutefois, les différents rapports indiquent que des documents obligatoires pour la visite ne sont pas  
fournis et que des dispositifs ne sont pas vérifiés (et ceci tous les ans).

L'exploitant indique qu'il est difficile de mettre à disposition l'ensemble de la documentation dans 
chaque  armoire.  L'inspection  demande à  l'exploitant  de  trouver  une  solution  pour  ne  plus  faire 
apparaître des documents "non fournis" à chaque contrôle.

Il est constaté également que certains dispositifs n'ont pu être vérifiés, ou inaccessibles. L'inspection 
demande que l'ensemble des installations soit vérifié lors du prochain contrôle.

Page 
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* CERTIFICAT Q18

L'exploitant a transmis un courrier du 07/05/2024, spécifiant de lever les 5 non-conformités issues des 
rapports Q18 du 07/11/2023 - Délai 31/10/2024

L’exploitant  a  transmis  les  10  certificats  Q18  du  04/11/2024  (rapports  N°:  A56090572-014-1, 
A56100243-014-1,  A56175642-014-1,  A56175644-014-1,  A56175645-014-1,  A56175646-014-1, 
A56211480014-1, A56211483-014-1, A56211484-014-1, A56211486-014-1).

Ces  rapports  montrent  que  4  installations  présentent  encore  7  non-conformités  présentant  des 
risques d'incendie ou d'explosion, et que l'ensemble des installations a fait l'objet d'une vérification 
partielle.

L'exploitant  indique  s'impliquer  dans  un  projet  financier  conséquent  afin  de  lever  les  anomalies 
jusqu'à fin 2025.

L'inspection  demande  que  l'ensemble  des  non-conformités  présentant  des  risques  d'incendie  ou 
d'explosion soit levé et que les installations soient vérifiées totalement.

* CERTIFICAT Q19

Suite à l'inspection du 07/03/2024, l'exploitant devait :

=> lever les 3 non-conformités de priorité 1 du rapport Q19.

L'exploitant a transmis un courrier du 07/05/2024. L'exploitant prévoit de lever les 3 non-conformités 
de priorité 1 du rapport Q19 des 04 et 05/02/2024 - délai 31/10/2024.

L’exploitant a transmis le compte-rendu de contrôle Q19 d’une installation électrique par 
thermographie infrarouge du 12/12/2024, spécifiant que les installations sont propres mais 
comportent 7 non-conformités, dont notamment 5 à gravité 1 et 2 à gravité 2. Le départ de feu n’est 
pas négligeable.

Il a également transmis les 5 fiches de contrôle de priorité 1 indiquant l’analyse des défauts ainsi que 
les préconisations pour lever les non-conformités.

Il a présenté un état d'avancement.

L'exploitant  estime  que  l'ensemble  des  non-conformités  a  été  levée  au  31/12/2024.  L’inspection 
demande qu'un organisme externe vienne confirmer que celles-ci  ont été levées lors du prochain 
contrôle.

Respect de la prescription :

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 6 Mois
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N° 3 : Détection de gaz – Détection incendie

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 01/10/2005, article 43.7

Thème(s) :Risques accidentels       Détection de gaz – Détection incendie

Prescription contrôlée :

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement  des  seuils  de  danger,  doit  être  mis  en  place  dans  les  installations,  utilisant  un 
combustible  gazeux,  exploitées  sans  surveillance permanente  ou bien implantées  en sous-sol.  Ce 
dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception 
de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, 
de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse 
provoquer  d'arc  ou  d'étincelle  pouvant  déclencher  une  explosion.  Un  dispositif  de  détection 
d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. L'emplacement des détecteurs est 
déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est repérée 
sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit.  
La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 43.6 ci-dessus. Des étalonnages sont 
régulièrement effectués.

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation  
susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le 
fonctionnement  pourrait  être  maintenu  conformément  aux  dispositions  prévues  relatives  aux 
installations électriques. Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation.

Constats :

Suite à l'inspection du 07/03/24

L’inspection demande de mettre en conformité les installations si celles-ci ne sont pas remplacées 
prochainement, de s'assurer du contrôle régulier des installations, et de consigner les résultats par 
écrit.

L'exploitant a transmis un courrier avec éléments de réponse du 07/05/2024 :

• remplacer la chaudière labo - délai 31/12/2024

• réaliser une étude technique préalable au remplacement de la chaudière usinage - délai 31/12/2024

• remplacer la chaudière usinage - délai 31/12/2025

• poursuivre le plan d'entretien et de contrôle des deux chaudières jusqu'à leur remplacement avec 
consignation par écrit des résultats - délai IMMEDIAT

L’exploitant a transmis les fiches de rondes permettant le suivi des non-conformités des équipements 
thermiques du four du 07/01/2025. Ces fiches ne révèlent aucune non-conformité.

Il a transmis également les attestations d’entretien de la chaudière GAZ labo et usinage du 10/09/2024 
et 16/09/24 réalisées par la société VINCI, ne montrant aucune non-conformité.
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L’exploitant a transmis le rapport d’audit énergétique du 10/10/2024. Ce rapport montre que ce soit 
le  bâtiment LABO ou le bâtiment USINAGE,  la  performance thermique des enveloppes n'est  pas 
bonne  et  est  la  source  d’importantes  consommations  de  chauffage.  Les  bâtiments  sont  anciens 
(avant-guerre) et aucun travaux de réhabilitation thermique n’ont été constatés, à l’exception de la 
présence de laines de verre dans les faux-plafonds du bâtiment LABO

Une réhabilitation complète des  bâtiments est  à  considérer  pour être en mesure de diminuer de 
manière significative l’usage énergétique significatif du périmètre audité : le chauffage gaz.

Les  deux  systèmes  de  production  de  chauffage  au  gaz  naturel  à  destination  des  zones  tertiaires 
arrivent en fin de vie et nécessitent d’être changés.

Des préconisations sont proposées dans ce rapport visant à remplacer ces chaudières gaz.

L’exploitant devra se positionner par rapport à ces recommandations.

Respect de la prescription :

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites :  

N° 4 : Aménagement parc à ferrailles

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/10/2025, article 40.1

Thème(s) :Risques chroniques       Aménagement parcs à ferrailles

Prescription contrôlée :

L’établissement dispose d’aires de réception et de stockage des ferrailles et des refus de tri éventuels. 
Ces aires sont nettement délimitées, séparées, clairement signalées et couvertes si nécessaire. Leur 
dimensionnement est adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à éviter tout dépôt, 
même temporaire, en dehors de ces aires. De plus, les stockages sont effectués de manière à ce que 
toutes les voies et issues soient largement dégagées.

Le sol des voies de circulation et de garage, des aires et des locaux de stockage ou de manipulation 
des déchets métalliques doit être étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage,  
de ruissellement et les produits répandus accidentellement.

Constats :

L’exploitant a transmis le plan des zones à déchets ferrailles du 18/12/2024 

Ce plan fait apparaître 3 zones déchets :

• Zone 1 :   

• DIB : 1 benne de 30 m3

• DIS solide : 1 conteneur de 12 m3

• DIS liquide : 1 conteneur de 3 000 L   ferraille : 1 benne de 8 m3
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• papier carton : 1 benne de 15 m3

• bois : 1 benne de 30 m3

 

• Zone 2   

• meulures : 1 benne de 8 m3

• laitier : 1 benne de 8 m3 

• Zone 3   

• Chutes et massifs ES diverses nuances : 10 casiers de stockage   et 4 zones ferrailles :
- zone 4 : Copeaux diverses nuances : 6 bennes 15 m3

- zone 5 : Copeaux mélange Inox : 1 benne 8 m3

- zone 6 : Copeaux longerons : 1 casier de stockage (en géobox)
- zone 7 : Chutes et massifs ES diverses nuances : 10 casiers de stockage

Lors de la visite, l'exploitant a présenté la zone d'égouttage. Il explique que les copeaux récupérés 
dans les bennes sont envoyés sur un autre site (les Ancizes), qui est une aciérie.

Il indique que les bennes de copeaux, une fois vide, font l'objet d'un nettoyage par le biais de la zone 
d'égouttage afin de récupérer les résidus.

Les déchets ainsi récupérés sont évacués par une société spécialisée. La quantité indiquée sur le BSD 
correspond au registre (76 tonnes). 6 bennes collectent les déchets de copeaux. Toutefois, celles-ci 
ne sont pas protégées des eaux météoriques. Les caniveaux récupèrent les eaux de ruissellement qui 
sont acheminées vers des débourbeurs, avant reJet dans le milieu naturel (point de rejet n° 7).

La zone d'égouttage est sur un sol bétonné et résiné, les bennes de collecte sont étanches et sur un sol 
bétonné.

L'exploitant devra s'assurer que les bennes des stockages des copeaux soient protégées des eaux 
météoriques.

Respect de la prescription :

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 1 Mois
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